
 

Certification  
préparée 

 

Brevet de Technicien  

Supérieur Agricole Gestion et 

Maîtrise de l’eau / Niveau 5 

 

 

Parcours  
personnalisé 

 

En fonction des pré-requis, 

des tests de positionnement  

et des diplômes obtenus 

 

 

Poursuite  
de formation  

possible 
 

Consultez notre site internet :  

https://agricampus40.fr 

 

Débouchés  
professionnels  
et conditions  

d’environnement  
du métier 

Devenir conducteur de station de 

traitement des eaux, technicien 

en eau et assainissement, 

conseiller en gestion de l’eau, 

technicien rivière 

 

 

 

 

http://www.emploi-

environnement.com 
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Métiers de la Gestion de l’Eau  
Codes ROME : I1503,  K2306, A1301 

Objectif 

L’objectif de la formation est d’apporter les connaissances scientifiques, techniques, 

économiques et réglementaires permettant de valider le BTSA Gestion et Maîtrise 

de l’Eau et d’accéder aux emplois de technicien de rivière, chargé d’exploitation des 

station de pompage et d’assainissement ...  

 

Contenu – capacités  

S’exprimer, communiquer et comprendre le monde 

Communiquer dans une langue étrangère en mobilisant ses savoirs langagiers et 

culturels 

Optimiser sa motricité, gérer sa santé et se sociabiliser 

Mettre en œuvre un modèle mathématique et une solution informatique adaptés au 

traitement de données 

Situer un aménagement hydraulique dans ses relations avec l’eau, le territoire et la 

société pour fonder l’expertise du Technicien Supérieur  

Analyser les données d’un hydrosystème en lien avec la conception ou la gestion 

d’un aménagement hydraulique  

Participer aux expertises techniques sur la maîtrise de l’eau dans un système hy-

drotechnique associées à la réalisation d’un aménagement hydraulique 

Contribuer à l’élaboration d’un projet hydrotechnique dans une perspective de dura-

bilité  

Réaliser les opérations techniques nécessaires à la conception, à la conduite ou au 

suivi d'aménagement hydraulique  

Mobiliser les acquis attendus du technicien supérieur en gestion et maîtrise de l’eau 

pour faire face à une situation professionnelle  

 

Obtention de la certification 

Le dispositif d'évaluation repose sur deux épreuves nationales terminales qui 

représentent 50 % du total des coefficients et sur cinq épreuves en contrôle 

en cours de formation (CCF). Ces cinq épreuves représentent 50 % du total 

des coefficients . 

 

Lieu de formation 

CFPPA 2915 Route des Barthes  -  40180 Oeyreluy 

https://agricampus40.fr 

Centre de Formation  Professionnelle  

et de Promotion Agricole 

2915 Route des Barthes -  40180 Oeyreluy 
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Formation continue 

Organisation de la formation 

2128 heures dont 560 heures en entreprise.  

De mars 2022 à juin 2023  

Rythme: 32h/semaine en centre; 35h/semaine en entreprise  

Modalités d’accueil et d’accompagnement spécifiques pour les personnes RQTH.   

 

Moyens et modalités pédagogiques 

Cours théoriques, études de cas, mises en situations pratiques, visites d’entreprise, 

suivi individuel.  

Stage en entreprise du secteur de la gestion de l’eau 

 

Salle de classe équipée, salle de repos, plateau pédagogique équipé.  

 

Conditions d’admission 

 Être âgé d’au moins dix-huit ans  

 Satisfaire aux tests de pré-requis  

 Être titulaire d’un diplôme de niveau IV (bac) ou justifier de deux ans d’activité pro-

fessionnelle à temps plein quel que soit le domaine 

 

Pré-requis 

Savoir lire, écrire et comprendre le français (niveau terminale) 

Maîtriser les outils mathématiques (niveau terminale S) 

Avoir un projet professionnel validé dans le domaine de la gestion de l’eau 

 

Public - inscription 

Salarié : Remplir la fiche contact disponible sur le site internet agricampus40.fr, pour 

l’étude du projet de formation 

 

Demandeurs d’emploi : contacter votre conseiller Pôle Emploi ou Mission locale ou 

Cap Emploi et remplir la fiche contact disponible sur le site internet agricampus40.fr 

 

Conditions de financement et de rémunération 

Rémunération dans le cadre de la réglementation en vigueur selon votre statut 
 

Salariés: possibilités de financement dans le cadre de votre CPF  ou par le dispositif 

Transition Pro 

 

Demandeurs d’emploi : financement possible par le Conseil Régional de Nouvelle 

aquitaine 

Contacts 

Service inscription :  

 

05 58 98 71 38  

cfppa.dax@educagri.fr 

 
https://agricampus40.fr 

mailto:cfa.landes@educagri.fr

